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Attribution de la Légion d'honneur
Question écrite n° 2919

Texte de la question

Mme Constance Le Grip interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la Légion d'honneur
attribuée à un ancien premier ministre de Géorgie, naturalisé français en 2010. Depuis les élections législatives
du 26 octobre 2024, dénoncées pour leurs fraudes massives et leurs manquements graves aux normes
démocratiques, la Géorgie traverse une crise politique majeure. Selon l'OSCE, ces élections ont été marquées
par des manipulations des résultats, un usage abusif des ressources administratives et des pressions sur les
électeurs, portant gravement atteinte à leur crédibilité. La mission d'observation du Parlement européen a
confirmé une violation flagrante des standards démocratiques internationaux. Sous l'influence du parti Rêve
géorgien et de l'intéressé, son président honoraire, la Géorgie s'éloigne de son chemin européen. L'élection
controversée de Mikheil Kavelashvili, proche de Moscou et amené à accéder à la présidence géorgienne le 29
décembre 2024, symbolise cette rupture. Ce processus, dénoncé par l'opposition, reflète une stratégie de
consolidation autoritaire orchestrée par cet ancien premier ministre et ses alliés pour favoriser les intérêts du
Kremlin et détourner la Géorgie de ses aspirations européennes. Selon une enquête de l'ONG Transparency
International, la famille de l'intéressé posséderait des biens immobiliers non déclarés en Russie, révélant des
liens économiques directs avec Moscou. Ces informations soulèvent des préoccupations quant à son
alignement géopolitique et renforcent les accusations d'influence russe sur la politique géorgienne. Comme l'a
rappelé le ministre délégué Benjamin Haddad, « à travers les ingérences russes en Géorgie et en Moldavie,
c'est l'idée européenne elle-même qui est attaquée ». Ces ingérences russes, ayant contribué à manipuler les
élections législatives, ont accentué la dérive autoritaire. Des centaines de milliers de citoyens manifestent contre
les fraudes et la répression qui a suivi, marquée par près de 500 arrestations arbitraires, des actes de torture
documentés par des ONG et des violences systématiques visant journalistes et opposants politiques. Cette
situation repose largement sur l'influence de l'intéressé, dont les liens avec le régime de Vladimir Poutine et le
rôle actif dans l'affaiblissement des institutions démocratiques de la Géorgie sont incompatibles avec les valeurs
que porte la France et dont la Légion d'honneur est l'une des plus belles illustrations. Décoré le 6 janvier 2021
au grade de chevalier de la Légion d'honneur, l'intéressé est manifestement l'un des acteurs majeurs du
processus de dérive autoritaire et d'alignement sur Moscou enclenché par le parti Rêve géorgien. Mme la
députée rappelle que l'article R. 96 du code de la Légion d'honneur prévoit que toute personne ayant commis
des actes contraires à l'honneur peut être radiée de cet ordre prestigieux. Elle lui demande ainsi si le
Gouvernement compte saisir sans délai la Grande Chancellerie de la Légion d'honneur afin d'engager une
procédure visant au retrait immédiat de cette distinction, en cohérence avec les principes et les valeurs que la
France défend sur la scène internationale.
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